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Lettre envoyée en recommandé avec accusé de réception 
 
Objet : Contrôle sur pièces EHPAD – Clôture de la procédure contradictoire 
Notification de décision définitive  
PJ : Tableau définitif de synthèse des mesures correctives  
Tableau des remarques et des recommandations retenues 
 

V/Réf : Votre courrier du 22 février 2023 reçu le 24 février 2023 par voie postale  

 
 
Madame la Directrice, 
 
A la suite de la lettre d’intention que je vous ai adressée le 23 janvier 2023, vous m’avez fait part de vos 
observations dans les délais impartis et transmis tout document complémentaire que vous jugiez nécessaire. 
L’examen attentif de l’ensemble de ces éléments me conduit à clôturer la procédure contradictoire à la suite de ce 
contrôle sur pièces.  
Le tableau définitif de synthèse des mesures correctives et le tableau des remarques, ci-joints, précisent les 

prescriptions et les recommandations maintenues avec leur délai de mise en œuvre.  Je vous invite à 

communiquer les éléments demandés aux services de la délégation départementale, en charge du suivi de votre 

structure.  

 
En application des articles L121-1 et L122-1 du Code des relations entre le public et l’administration qui régissent 
les modalités de la procédure contradictoire préalable, les prescriptions retenues à l’issue de cette procédure ont 
la valeur d’une décision administrative. 
 
Un recours gracieux motivé peut être adressé à mes services dans un délai de deux mois suivant la notification 
du présent courrier, étant précisé qu’en l’absence de réponse de l’Administration dans un délai de deux mois à 
compter de la date de réception de votre recours, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté ; 
 
Dans un délai franc de deux mois à compter de sa notification et sans préjudice d’un éventuel recours hiérarchique 
auprès de Monsieur le Ministre de la Santé et de la Prévention, la présente décision ouvre droit à une voie de 
recours contentieux près du tribunal administratif territorialement compétent qui peut également être saisi par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible sur le site internet « www.telerecours.fr ».   
 

Je sais pouvoir compter sur votre pleine implication et celle de vos équipes pour poursuivre les réflexions au sein 

de l’établissement et les démarches d’amélioration déjà engagées.  

 

Je vous prie d’agréer, Madame la Directrice, l’expression de mes salutations distinguées. 

 

Le Directeur Général 
 

Didier JAFFRE 

Madame Nathalie TANIC  
Directrice 
EHPAD LA MADRAGUE 
25 PLEYCHE 
09130 LE FOSSAT Mercredi 12 avril 2023
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Un écart est l’expression écrite d’une non-conformité ou d’un non-respect d’obligations légales ou réglementaires juridiquement opposables. 

Une remarque est l’expression écrite d’un défaut ou d’un dysfonctionnement plus ou moins grave qui ne peut être caractérisé au regard d’un texte juridiquement opposable. 
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Tableau définitif de synthèse des mesures correctives retenues 

 

 
 
 

 
Ecart 

 
 
 

 
Référence 

règlementaire 

 
 

 
Nature de la mesure 

attendue 
(Injonction-Prescription-) 

Proposition de 
délai de mise en 

œuvre à 
compter de la 
réception du 
courrier de 

clôture de la 
procédure 

contradictoire 

 
 
 

 
Réponse de l’établissement 

 

 
Décision du 

Directeur 
Général de 

l’ARS 

Ecart 1 : 

Au jour de la transmission des

 documents, 

l’établissement fonctionne 

sans projet d’établissement. 

L.311-8, D311-38 

et D312-155 du 

CASF 

Prescription 1 : 

Réaliser et transmettre un 

projet d’établissement à 

jour et validé par les 

instances 

6 mois L’établissement « La Madrague » a 

complété son action de formations et 

de groupes de travail 2023 afin 

d’impliquer tous les acteurs sur les 

thématiques du PE de la résidence. Le 

planning joint permettra de recueillir la 

parole de tous et d’améliorer la qualité 

de service auprès des résidents. 

 
Ci-joint les deux pièces : 

 
ECART 1 - Prescription 1 – 1 : le 

Préprojet d’établissement présenté lors 

de la visite de conformité du 

21/11/2022 

 

ECART 1 – 2 : Prescription 1 : le planning 

des formations et des groupes de 

travail. 

Prescription 1 

maintenue 

 
Délai : 6 mois 
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Ecart 2 : 

La commission de 

coordination gériatrique n’est 

pas installée. 

D312-158, 3° 

CASF [1] (MEDEC 

préside la 

commission 

réunie au moins 

1x/an) 

 
Arrêté du 5 

septembre 2011 

relatif   à   la 

commission  de 

coordination 

gériatrique 

mentionnée   au 

3° de l'article D. 

312-158 du code 

de  l'action 

sociale et des 

familles 

Prescription 2 : 

Installer la commission de 

coordination gériatrique 

conformément aux 

dispositions réglementaires 

3 mois La commission de coordination 

gériatrique a eu lieu le 10/01/2023 

rassemblant le cabinet médical du 

Fossat (5 médecins + un interne), le 

Directeur Médical et l’IDEC du réseau 

Medicharme et les acteurs de la 

Résidence « La Madrague » (Directrice, 

Médecin coordonnateur et IDEC). 

 
Ci-joint la pièce : 

 
ECART 2 – Prescription 2 : Le compte 

rendu de séance de commission 

gériatrique annexé de la feuille 

émargement. 

Prescription 2 

levée 

Ecart 3 : 

La qualification du médecin 

coordonnateur n’a pas été 

transmise. 

D. 312-157[3] 

(diplôme 

MEDCO) 

HAS, 2012[4] 

Arrêté du 16 août 

2005 

Prescription 3 : 

Le  gestionnaire doit 

transmettre la qualification 

du médecin coordonnateur 

lui permettant d’exercer au 

sein de l’établissement et 

ce conformément  aux 

dispositions 

réglementaires. 

Immédiat Une attestation de l’ordre des 

médecins avait été transmise justifiant 

des diplômes et qualification du 

médecin coordonnateur. 

Le Docteur Panifous qui est titulaire 

d’une Capacité en Gérontologie de 

2005 a formulé une demande de 

réactualisation du document. Il est en 

attente d’une réponse de l’Ordre des 

médecins qui vous sera transmise dès 

réception. 

Prescription 3 

levée 
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    Ci-joint la pièce : 

 
ECART 3 – Prescription 3 – 1 : 

l’arrestation  de  la  qualification  du 

médecin coordonnateur. 

 

Ecart 4 : 

La quotité de temps de travail 

du médecin coordonnateur 

est inférieure à celle prévue 

réglementairement au 

moment de son recrutement 

en 2022 (0,25 ETP). 

D. 312-156 (ETP 

MEDCO) 

Dernier texte ETP 

MEDCO : décret 

27 avril 2022 

Prescription 4 : 

La quotité de temps de 

travail du médecin 

coordonnateur doit 

correspondre aux 

dispositions 

réglementaires. 

3 mois L’établissement « La Madrague » a 
transmis, selon les dispositions 
règlementaires du décret, un courrier au 
Docteur Panifous pour augmenter sa 
quotité de travail passant de 0.10 ETP sur 
son contrat à 0.40 ETP. 

 
Ci joint les pièces : 
-ECART 4 – prescription 4-1 : courrier au 
Dr Panifous 
-ECART 4- prescription 4-2 : réponse du 
Dr Panifous + planning 
-ECART 4- prescription 4-3 : contrat du 

Docteur Panifous (fait et signé) 

Prescription 4 

levée 

 
 
 
 

 
Ecart 5 : 

L’établissement dispose d’une 

procédure incomplète 

L331-8-1 CASF 

R331-8 & 9 CASF 

Arrêté du 

28/12/2016 

Articles R. 1413- 

59 

R. 1413-79 du 

CSP (EIGS) 

Prescription 5 : 

- Faire apparaître dans la 

procédure la nécessité du 

signalement sans délai aux 

autorités 

 
 
 
 
 
 
 

 
Prescription 6 : 

 
Immédiat 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
1 mois 

L’établissement La Madrague a 
reformulé la procédure des EIG en 
incluant la nécessité de signalement 
sans délai aux autorités. La procédure a 
été présentée aux équipes, avec 
émargement. 
Ci-joint la pièce : 
ECART 5 - Prescription 5 : procédure EIG 

et feuille d’émargement 

L’établissement « La Madrague » a 
établi la liste des EI sur un fichier Excel 
pour produire l’historique. En effet, 
certains EI avant l’intégration du logiciel 
métier Titan ont été rédigés 
manuellement. 

Prescription 5 

levée 
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  Transmettre aux autorités 

la liste des fiches 

d’évènements indésirables 

et dysfonctionnements et 

de leur traitement de 2019 

à aujourd’hui 

 

 
Prescription 7 : 

L’établissement doit 

mettre en œuvre une 

politique proactive pour 

favoriser la déclaration 

ainsi que l’analyse des 

évènements indésirables 

par le personnel pour 

aboutir à des plans 

d’action effectivement mis 

en œuvre. 

 
 
 
 
 
 

 
1 mois 

Ci-joint la pièce : 
ECART 5- Prescription 6 : fichier Excel 
des EI (pas d’antériorité retrouvée avant 
arrivée Directrice 11/2020) 

 
L’établissement « La Madrague » ayant 

reformulé le paragraphe 6 et 7 de la 

procédure a souhaité redonner 

l’information aux équipes et propose 

une analyse pluridisciplinaire 

hebdomadaire des FEI ainsi qu’une 

nouvelle formation le 03/03/2023 pour 

la saisie des données, la distinction 

entre EI et EIG par le responsable 

applicatif métier de 

Médicharme et l’IDEC de 
l’établissement. 

 
Ci-joint la pièce : 

 
ECART 5 - Prescription 7 : trame des 

COPIL 

Prescription 6 

levée 

 
 
 
 
 
 
 

 
Prescription 7 

levée 

Ecart 6 : 

Le gestionnaire n’a pas 

transmis les informations 

permettant de vérifier 

l’existence d’une équipe 

pluridisciplinaire et sa 

composition conformément 

aux dispositions 

réglementaires 

Pluridisciplinarité 

de l'équipe: art D 

312-155-0 du 

CASF 

délégation de 

tâches de l’IDE 

aux AS-AMP : 

article R 4311-4 

du CSP 

Prescription 8 : 

Transmettre les documents 

suivants : 

- Planning 
prévisionnel de 
tous les personnels 
de M-1 jour 

- Planning 
prévisionnel de 

1 mois L’établissement « La Madrague » fournit, 
pour le mois de Janvier 2023 : les 
plannings prévisionnels et les plannings 
réalisés de l’ensemble des salariés du 
site. 

 
Ci-joint les pièces : 

 
ECART 6 – Prescription 8 – 1 : planning 
prévisionnel 01/2023 

Suite  aux 

documents 

transmis,   la 

mission 

constate  un 

nombre élevé 

de faisant 

fonction. 
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 qualité et 

sécurité de la 

PEC: l’article 

L311-3 du CASF 

tout le personnel 
de M-1 nuit 

- Planning réalisé de 
tout le personnel 
de M-1 jour 

- Planning réalisé de 
tout le personnel 
de M-1 nuit 

Planning effectif de tout le 

personnel au jour dit (0h à 

24h). 

 ECART 6 – Prescription 8 -2 : planning 

réalisé 01/2023 

Prescription 8 

maintenue et 

modifiée au 

vu des 

documents 

transmis: 

Prendre des 

mesures pour 

ne pas donner 

à des ASH la 

nuit, un statut 

qui n’existe 

pas  et  qui 

pourrait, par 

les missions 

exercées, être 

préjudiciable 

pour    les 

agents eux- 

mêmes tout 

comme le 

gestionnaire 

et faire courir 

des risques 

aux patients. 



AGENCE REGIONALE OCCITANIE 

CONTROLE SUR PIECES N° : MS_ 2023_09_CP_1 
DOSSIER EHPAD LA MADRAGUE 

P a g e 7 | 11 

 

Tableau des remarques et des recommandations retenues 
 
 

 

 
 
 

 
Remarque 

 
 
 

 
Référence 

règlementaire 

 
 
 

 
Nature de la mesure attendue 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre à 

compter de la 
réception du 
courrier de 

clôture de la 
procédure 

contradictoire 

 
 
 

 
Réponse de 

l’établissement 

 
 

 
Recommandations 

retenues par le 
Directeur Général de 

l’ARS 

Remarque 1 : 

La distinction entre le personnel AS 

et AMP n’est pas précisée. 

 Recommandation1: 

différencier les catégories de 

personnel par fonctions. 

 L’établissement « La 
Madrague » a retravaillé 
le formalisme de 
présentation des 
plannings des salariés en 
précisant les catégories 
professionnelles afin 
d’apprécier  la 
pluridisciplinarité. 

 
Ci-joint la pièce : 

REMARQUE 1 – 
Recommandation : 1 
planning 
interdisciplinaire 

Recommandation 1 

maintenue 

concernant l’absence 

de distinction entre le 

personnel AS et AMP 

sur l’organigramme. 

Remarque 2 : Le DUD transmis ne 

fait pas apparaître de délégation de 

signature . 

 Recommandation 2 : 

En sus des pouvoirs délégués, la 

directrice doit pouvoir 

 Pour donner suite à la 
Remarque 2, une 
réunion de travail entre 
l’établissement et le 

 
Recommandation 2 

levée 
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  bénéficier d’une délégation de 

signature. 

 service juridique  du 
groupe a été organisée 
le jeudi 16/02. Elle a 
donné  lieu à    la 
production d’une 
Délégation de signature 
complémentaire  à  la 
DUD. 

 
Ci-joint la pièce : 
REMARQUE 2 – 
Recommandation 2 : 
délégation de signature 

 

Remarque 3 : 

La continuité de l’établissement est 

assurée par la directrice H24 et 

365/365 j tant que la directrice n’est 

pas malade ou en congé. 

 Recommandation 3 : 

Prévoir une organisation de 

l’astreinte reposant sur 

plusieurs personnes de 

l’établissement. 

 
Transmettre la procédure ad 

hoc 

 L’établissement « La 
Madrague » et le groupe 
MEDICHARME ont 
réalisé une réunion de 
travail le 14 février 2023 
ayant pour but de 
définir une procédure 
permettant de gérer 
l’astreinte. 
Elle reposera sur une 
organisation impliquant 
plusieurs membres de la 
direction 
d’établissement. 
Nous nous engageons à 

vous tenir informer de 

notre organisation dans 

de brefs délais. 

Recommandation 3 

maintenue 
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Remarque 4 : 

Les COPIL ne sont pas rédigés ni 

formalisés. 

 Recommandation 4 : 

Au vu des documents transmis, 

de l’absence de formalisation 

et des erreurs qui apparaissent 

(date), les réunions 

institutionnelles doivent être 

mieux préparées pour gagner 

en opérationnalité. 

 L’établissement « La 
Madrague » a soumis 
une présentation de 
trame Copil permettant 
une opérationnalité plus 
efficace pour ses 
membres. 
Cette trame a été 
utilisée pour le dernier 
Copil. 

 
Ci-joint la pièce : 
REMARQUE   4   – 

Recommandations  4  : 

copil du 13 février 2023 

Recommandation 4 

levée 

Remarque 5 : Les comptes rendus 

de CVS sont aléatoirement signés. 

   L’établissement « La 
Madrague » a omis de 
vous joindre le compte 
rendu complet avec les 
signatures des acteurs 
du CVS. 

 
Ci-joint les pièces : 
REMARQUE 5 – 1 : CVS 

du 16 décembre 2022 

avec feuille 

émargement 

Recommandation 5 

levée 

Remarque 6 : 

les réponses aux questions ne sont 

pas toujours apportées, même aux 

CVS suivants. 

   L’établissement « La 
Madrague » prend note 
de la remarque et 
prêtera une attention 
particulière à apporter 
une   réponse   aux 

Recommandation 6 

levée 
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    questions antérieures 
des CVS. 
La résidence  précise 
qu’elle  mettra en 
oeuvre les nouvelles 
dispositions    et 
recommandations 
issues du Décret 2022- 
688 du 25 avril 2022 
portant modification du 
conseil de la vie sociale 
et autres formes de 
participation 

 
Ci-joint les pièces : 
REMARQUE 6 – 1 Ordre 
du jour CVS du 07 mars 
2023 
. 
REMARQUE 6-2 : notice 

décret décembre 2022 

relatif au CVS 

 

Remarque 7 : 

La procédure d’accueil du nouveau 

personnel arrivant n’a pas été 

communiquée. 

 Recommandation5: 

Transmettre une procédure du 

nouvel arrivant conforme aux 

Recommandations de bonnes 

pratiques HAS 

3 mois L’établissement « La 
Madrague » vous 
transmet le livret du 
nouvel arrivant ainsi que 
les procédures RH des 
nouveaux personnels. 

 
Ci-joint les pièces : 

 
REMARQUE 7- 

Recommandation  5-1 
procédure l’embauche 

Recommandation 7 

levée 
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    REMARQUE 7 – 
Recommandation 5 -2 : 
procédure 16 : les stages 

 
REMARQUE 7 : 
Recommandation 5 – 3 : 
procédure 4 : la période 
d’essai 

 
REMARQUE 7- 

Recommandation 5-4 le 

livret du nouvel arrivant 

 

Remarque 8 : 

L’établissement ne dispose pas d’un 

plan de formation. 

 Recommandation 6 : 

L’établissement peut s’engager 

dans un plan de formation plus 

soutenu que ce qui est proposé 

actuellement aux salariés. 

 L’établissement « La 
Madrague » a retravaillé 
son plan de formation 
apportant ainsi des 
actions se référant aux 
recommandations du 
programme de la qualité 
de vie en EHPAD de 
l’HAS. 

 
Ci joint la pièce : 

 
REMARQUE   8   – 

Recommandation 6 – 1 : 

plan de formation 2023 

Recommandation 8 

levée 

 


